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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Wahlen

Eidgenössische Wahlen

La conseillère nationale Arslan Sibel (basta, BS) a déposé une initiative parlementaire
pour une représentation plus équilibrée des sexes au Parlement. Elle propose de
modifier la loi sur les droits politiques (LDP), de telle sorte que les listes des candidats
au Conseil national comptent au moins un tiers d'hommes et un tiers de femmes. Dans
le passé, bien que la question de l'égalité avait été discutée lors de la modification de la
loi, aucun acte concret n'avait suivi. La parlementaire rappelle que le Conseil national
est censé représenter le peuple suisse. Or, les femmes forment la majorité de la
population suisse et n'occupent que 65 sièges (32,5%) dans les rangs de la chambre du
peuple. Comme la Confédération et les cantons n'ont à ce jour pas pris de mesures
pour promouvoir la parité hommes-femmes, la représentante bâloise espère que la
Confédération exécute le mandat constitutionnel (article 8 Cst) visant à assurer l'égalité
des sexes. 
Lors de l'examen préalable, la CIP-CN ne donne pas suite à l'initiative par 18 voix contre
5 et 1 abstention. La commission répète les arguments mobilisés lors d'interventions
visant l'instauration de quotas (98.429 et 99.403), qui avaient rencontré une forte
opposition. Premièrement, la mesure serait difficilement applicable dans les petits
cantons. Deuxièmement, la liberté des partis politiques de composer leur liste serait
restreinte. Finalement, il y aurait le risque que les candidates deviennent des "bouche-
trous", figurant en fin de liste pour remplir les quotas. La majorité des membres de la
commission estime qu'il revient aux partis politiques de remédier à cette
problématique. Une minorité se positionne en faveur d'une contrainte légale. Elle
relève que la liberté de vote ne serait pas restreinte, puisque l'initiative parlementaire
ne propose que des quotas de candidats sur les listes et non pas un quota d'élus.
L'initiative parlementaire est donc transmise au Conseil national. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.01.2018
DIANE PORCELLANA

Par 133 voix contre 52 et 2 absentions, le Conseil national décide de ne pas donner
suite à l'initiative parlementaire visant une représentation équilibrée des sexes au
Parlement. Il partage donc l'avis de la majorité des membres de la CIP-CN. Seuls les
Verts et les socialistes ont soutenu la demande de Sibel Arslan (basta, BS). 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 04.06.2018
DIANE PORCELLANA

1) Communiqué de presse CIP-CN
2) BO CN, 2018, p. 784ss
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